
 

NOTE DU BCNUDH SUR LES PRINCIPALES TENDANCES DES VIOLATIONS DES DROITS DE 

L’HOMME AU MOIS DE JUIN 2016 ET AU COURS DU PREMIER SEMESTRE 2016 

Dans le cadre de son mandat, le Bureau Conjoint des Nations Unies aux Droits de l’Homme (BCNUDH) en 

République démocratique du Congo (RDC) assure une surveillance étroite de la situation des droits de l’homme 

à travers le territoire congolais et procède à des analyses des tendances relatives à cette situation dans le pays. 

Des informations sur ces tendances, qui sont régulièrement partagées avec les autorités congolaises afin 

qu’elles prennent les actions nécessaires y compris de traduire en justice les auteurs des violations des droits de 

l’homme documentées par le BCNUDH, sont présentées de manière mensuelle à la conférence de presse 

hebdomadaire des Nations Unies.  

Tendances pour le mois de juin 2016 

Durant le mois de juin 2016, le BCNUDH a documenté 422 violations des droits de l’homme sur le territoire de 

la RDC, ce qui représente une hausse par rapport au mois de mai 2016 au cours duquel 384 violations avaient été 

enregistrées. En particulier, le BCNUDH a documenté 57 violations des droits de l’homme liées à la restriction 

de l’espace démocratique. Les provinces les plus touchées restent celles de l’est de la RDC avec 292 violations, à 

savoir les provinces du Nord-Kivu (166 violations), de l’Ituri (66 violations) et du Haut-Uélé (22 violations). 

L’ensemble des agents de l’État est responsable de 70% des violations des droits de l’homme enregistrées durant 

le mois de juin 2016, soit de 296 violations, dont 13 exécutions extra-judiciaires ayant fait 13 victimes. Les 

combattants de l’ensemble des groupes armés ont été responsables de 126 violations des droits de l’homme, ce 

qui représente 30% du nombre total. Par ailleurs, au moins 20 militaires des Forces armées de la République 

démocratique du Congo (FARDC) et neuf agents de la Police nationale congolaise (PNC) ont été condamnés 

pour des actes constitutifs de violations des droits de l’homme sur tout le territoire de la RDC. 

Dans les territoires affectés par le conflit, le BCNUDH a enregistré, au cours du mois de juin 2016, un total de 

225 violations des droits de l’homme, dont 56% ont été commises par les combattants de tous les groupes armés 

confondus (et causé la mort d’au moins 44 civils), tandis que 44% ont été commises par les agents de l’Etat (et 

causé la mort de quatre civils). Parmi les groupes armés, les combattants des Forces de résistance patriotiques de 

l’Ituri (FRPI) ont commis le plus grand nombre de violations, à savoir 43 violations sur les 126 commises au 

total (près de 34%). Parmi les agents de l’Etat, les FARDC ont commis le plus de violations des droits de 

l’homme dans les territoires affectés par le conflit, soit 54 sur les 99 commises au total (presque 55%). 

Tendances pour le premier semestre 2016 

De janvier à juin 2016, le BCNUDH a documenté 2.343 violations des droits de l’homme sur toute l’étendue du 

territoire de la RDC, ce qui représente une moyenne d’environ 390 violations par mois et une légère baisse du 

nombre de violations par rapport à celui enregistré lors de la période précédente allant de juillet à décembre 2015 

(2.396 violations). Sur l’ensemble des violations enregistrées, près de 65% sont attribuables à des agents 

étatiques et 35% à des groupes armés.  



2 

Les types de violations les plus documentées au cours du premier semestre 2016 sont les atteintes à l’intégrité 

physique (585 violations et 1.026 victimes), suivies des atteintes au droit au droit à la liberté et sécurité de la 

personne (730 violations et 1.997 victimes). Le BCNUDH a également documenté 106 victimes d’exécutions 

extrajudiciaires perpétrées par des agents de l’Etat.  

Les provinces où le BCNUDH a enregistré le plus de violations des droits de l’homme entre janvier et juin 2016 

sont celles du Nord-Kivu (37% du nombre total de violations), de l’Ituri (plus de 15% du nombre total de 

violations) et du Haut-Katanga (presque 7% du nombre total de violations). Il convient de noter que pour la 

première fois depuis au moins quatre ans, une province non affectée par le conflit se trouve dans les provinces 

les plus touchées par les violations des droits de l’homme.  

- Violations des droits de l’homme dans les zones affectées par le conflit 

Au cours de la période allant de janvier à juin 2016, le BCNUDH a enregistré un total de 1.504 violations des 

droits de l’homme dans les zones affectées par le conflit, dont 201 exécutions sommaires et extrajudiciaires (315 

victimes). Ceci représente une hausse significative du nombre d’atteintes aux droits de l’homme par rapport à la 

période allant de juillet à décembre 2015 (1.141 atteintes). Au moins 813 atteintes aux droits de l’homme, dont 

138 exécutions sommaires (247 victimes), sont imputables aux combattants des différents groupes armés, soit 

54% du nombre de violations des droits de l’homme perpétrées dans les zones affectées par le conflit. Parmi ces 

813 atteintes attribuables aux combattants des groupes armés, plus de 31% ont été commises par combattants des 

FRPI, près de 20% par les combattants des Forces démocratiques de libération du Rwanda (FDLR) et plus de 

13% par les différentes factions des groupes Maï-Maï. Quant aux agents de l’Etat, ils ont été responsables de 691 

violations des droits de l’homme dans les zones affectées par le conflit, dont 63 exécutions extrajudiciaires (68 

victimes), soit près de 46% du nombre total de violations commises dans les zones affectées par le conflit. 

- Violations des droits de l’homme et des libertés fondamentales liées à des restrictions de l’espace 

démocratique 

Du 1er janvier au 30 juin 2016, le BCNUDH a documenté 428 violations des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales liées à des restrictions de l’espace démocratique sur l’ensemble du territoire congolais. Ce 

nombre correspond à une augmentation de 164% de ce type de violations par rapport à toute l’année 2015, au 

cours de laquelle le BCNUDH avait documenté 260 violations pour l’ensemble de l’année. Ceci confirme une 

tendance persistante à la restriction de l’espace démocratique. Ces violations des droits de l’homme, 

principalement commises au Haut-Katanga (81 violations), au Nord-Kivu (69 violations) et à Kinshasa (51 

violations), sont essentiellement le fait d’agents de la PNC (214 violations), d’autorités politico-administratives 

(87 violations) et d’agents de l’Agence nationale de renseignements (ANR) (75 violations). Les membres de 

partis politiques (335 victimes) et d’organisations de la société civile (105 victimes), ainsi que les professionnels 

des médias (31 victimes), sont les principales victimes desdites violations. Les violations les plus rapportées sont 

les atteintes au droit à la liberté et à la sécurité de la personne (126 violations), suivies par les atteintes à la 

liberté de réunion pacifique (121 violations) et à la liberté d’opinion et d’expression (104 violations). 

- Violations des droits de l’homme à l’encontre de défenseurs des droits de l'homme 

Pendant la période sous analyse, dans le cadre de son programme de protection, le BCNUDH a traité au moins 

81 violations des droits de l’homme à l’encontre de victimes, témoins et journalistes, dont 43 à l’encontre de 

défenseurs des droits de l'homme. Cette tendance met en exergue les difficultés liées à la nature du travail de 

plusieurs hommes et femmes qui œuvrent, individuellement ou en association dans la protection et promotion 

des droits de l’homme. Au moins trois défenseurs des droits de l’homme ont été tués pendant le période sous 
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analyse, tous ciblés par la nature sensible de leur travail, respectivement dans les provinces du Maniema, du Sud-

Kivu et du Nord-Kivu. 

- Développements dans le cadre de la lutte contre l’impunité de janvier à juin 2015 

Durant le premier semestre 2016, et selon les informations mises à la disposition du BCNUDH, au moins 79 

militaires des FARDC et 35 agents de la PNC ont été condamnés pour des actes constitutifs de violations des 

droits de l’homme sur tout le territoire de la RDC.  

Le BCNUDH salue également l’arrestation, le 21 mai 2016, de 90 personnes, dont un député provincial, 

accusées par la justice militaire d’être impliquées dans des cas d’enlèvements, viols et mutilations génitales dans 

la localité de Kavumu, territoire de Kabare, province du Sud Kivu. 

- Activités du BCNUDH 

Pendant la période de janvier à juin 2016, le BCNUDH a organisé ou pris part, sur le territoire de la RDC, à au 

moins 133 activités de formation ou de sensibilisation, certaines organisées par ou avec le concours de 

partenaires, en vue de renforcer les capacités des acteurs étatiques et non-étatiques sur les droits de l’homme et 

de les informer de son mandat. Ces activités ont notamment porté sur les mécanismes nationaux et 

internationaux de protection et de promotion des droits de l’homme, la protection des défenseurs des droits de 

l’homme, le respect des droits de l’homme dans le contexte électoral, la lutte contre l’impunité y inclus à travers 

le renforcement de la coopération judiciaire régionale, la lutte contre les violences sexuelles, ainsi que sur la 

commémoration de journées internationales des droits de l’homme, telle que la célébration le 13 juin 2016 de la 

Journée internationale de sensibilisation à l’albinisme à Kinshasa.  

Enfin, dans le cadre de l’appui aux autorités de la justice militaire, le BCNUDH a, entre janvier et juin 2016, 

participé à huit missions d’enquête conjointe (JIT) et quatre audiences foraines aux côtés des autorités de la 

justice militaire à travers le pays, afin de traduire en justice les auteurs de violations des droits de l’homme.  

 

 


